
LA SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE
DANS LE LOGEMENT

Qui ne s’est pas posé un jour cette question : l’installation électrique 
de mon logement est-elle aux normes ? Pour y répondre, il est 
indispensable de se poser une autre question : mon installation 
électrique doit-elle être aux normes ?

Or, contrairement à une idée reçue, il n’existe pas aujourd’hui en 
France de texte de loi qui impose à toutes les installations électriques 
des logements d’être aux normes. 

Rappelons ce qu’est une norme : une norme est un ensemble de 
spéci�cations, qu’une autorité habilitée à l’édicter préconise sous 
forme de référentiel technique. Une norme en tant que telle n’est 
pas obligatoire, mais résulte d’un acte volontaire. Ce n’est que 
lorsqu’un texte législatif ou réglementaire l’impose que la norme 
doit être obligatoirement respectée.

Dans le domaine de l’installation électrique des logements la norme 
est la NF C 15-100. Cette norme a été rendue obligatoire pour toute 
installation neuve ou toute réfection d’une installation nécessitant 
de couper l’alimentation électrique. Dans ces deux cas, tout 
installateur doit respecter la norme.

Ainsi, tout logement doit donc être conforme à la norme en vigueur 
au moment où l’installation électrique a été installée ou entièrement 
rénovée. La norme évoluant régulièrement, chaque année en 
France, un grand nombre d’installations électriques peuvent être 
considérées comme n’étant plus aux normes alors qu’elles l’étaient 
au moment de leur mise en place. Pour autant, comme nous l’avons 
dit plus haut, cette situation n’est pas illégale car aucun texte 
n’impose aux installations anciennes d’être aux normes.

Pour faire face à cette di�culté, depuis plusieurs années est apparu 
le concept d’installation électrique mise en sécurité. La mise en 
sécurité d’une installation, comme son nom l’indique, consiste 
à e�ectuer les interventions nécessaires pour que l’installation 
réponde à des exigences assurant la sécurité des occupants sans 
toutefois faire l’objet d’une remise aux normes. Les professionnels 
se sont mis d’accord sur les caractéristiques que devait avoir une 
installation électrique pour être considérée en sécurité. C’est ce 
qu’on appelle les six points de sécurité. Ces points sont :

1. Présence d’un appareil général de commande et de 
protection de l’installation, facilement accessible. Cela permet de 
couper facilement l’alimentation générale en cas de problème ;

2. Présence, à l’origine de l’installation, d’au moins un 
dispositif de protection di�érentiel, de sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. En cas de fuite de courant, le dispositif 
le détecte et coupe automatiquement le courant ;

3. Présence, sur chaque circuit, d’un dispositif de protection 
contre les surintensités, adapté à la section des conducteurs. Ce 
sont les disjoncteurs et les fusibles qui protègent les conducteurs 
électriques de l’installation des échau�ements anormaux du fait de 
surcharges ou de courts-circuits ;

4. Présence d’une liaison équipotentielle et respect des 
règles liées aux zones dans chaque local contenant une baignoire 
ou une douche. Il s’agit de limiter les équipements électriques à 
proximité de la baignoire ou de la douche et de relier entre eux les 
éléments métalliques a�n qu’ils ne soient pas conducteurs des fuites 
de courant.

5. Absence de matériels vétustes, inadaptés à l’usage ou 
présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous 
tension ;

6. Protection mécanique des conducteurs par des conduits, 
moulures ou plinthes en matière isolante. Cela signi�e que les �ls 
électriques doivent être bien protégés pour éviter leur dégradation.

Encore une fois, rien n’oblige un propriétaire à mettre son logement 
en sécurité au regard de ces six points. Pourtant, petit à petit, cette 
mise en sécurité s’imposera et va continuer à s’imposer en pratique. 
En e�et, le diagnostic électrique obligatoire au moment de la vente 
d’un logement véri�e la présence de ces six points. On sait que, 
spontanément, les propriétaires informés de l’état de l’installation 
par le diagnostic, font e�ectuer les travaux de mise en sécurité.

De plus, dès 2017, un diagnostic portant sur les mêmes six points 
devra être annexé aux nouveaux baux. Même si la loi ne le dit pas 
expressément, il est évident qu’en pratique un mauvais diagnostic, 
révélant une installation électrique dangereuse, permettra au 
locataire d’en exiger la mise en sécurité.
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LES MODALITÉS DU 
PRÊT À TAUX ZÉRO PLUS 

Le prêt à taux zéro plus, accordé sous conditions de ressources, 
est destiné à compléter le �nancement d’un prêt principal 
pour aider les ménages qui souhaitent acheter  leur première 
résidence principale. La durée totale du prêt est de 20, 22 ou 25 
ans. Il est constitué d’une période de di�éré d’une durée de 5 à 15 
ans, durant laquelle le ménage ne paie aucune mensualité sur le PTZ. 
Depuis le 1er janvier 2016, les modalités de calcul et les conditions 
pour béné�cier de ce prêt sans intérêts ont été une nouvelle fois 
assouplies (augmentation des plafonds d’éligibilité,   allongement 
de la durée du prêt, dans le but de stimuler davantage l’accession à 
la propriété, accession au PTZ à toutes les communes du territoire…)

Conditions exigées
    Être primo-accédant 
Le prêt n’est accordé qu’aux personnes qui n’ont pas été propriétaires de 
leur résidence principale au cours des deux dernières années précédant 
leur demande.
    Ne pas dépasser un plafond de ressources (1)

Il ne faut pas dépasser un plafond de ressources (revenu �scal de 
référence de l’année N-2) dé�ni en fonction de la composition du 
ménage et du lieu géographique d’acquisition du bien.

    Ne pas dépasser un plafond de ressources   
Le PTZ s’adresse uniquement aux personnes souhaitant acquérir 
leur première résidence principale qu’il s’agisse d’une opération 
dans le neuf, dans l’ancien avec conditions de travaux ou de l’achat 
d’un logement HLM. 

Un seul prêt à 0% est accordé par ménage et par opération.
    Ne pas dépasser un plafond de ressources   
Le logement doit constituer la résidence principale de l’emprunteur 
pendant une durée minimale de six ans avec un minimum 
d’occupation de 8 mois par année, sauf exceptions (en cas de raison 
de santé, professionnelle ou force majeure). Le logement ne peut 
être occupé à titre de résidence secondaire, ni a�ecté à la location 
saisonnière ou meublée. Toute vente entraîne le remboursement 
intégral des sommes restant dues.

Montant du PTZ  (2)

Le montant du PTZ accordé, est fonction de la zone géographique 
d’implantation du logement, et du nombre de personnes destinées 
à occuper le logement dans la limite d’un certain plafond.
Ainsi, le PTZ  permet de �nancer jusqu’à 40% d’un logement neuf, 
contre 25% du coût total de l’opération dans l’ancien. Cette quote-
part est ramenée à 10% pour l’achat d’un logement du parc social.
On entend par coût global de l’opération, le coût de la construction
(ou le coût des travaux éventuellement prévus), les frais d’assurance, 
coût d’aménagement et de viabilisation, du terrain et honoraires 
a�érents.
Le PTZ est accordé par tous les établissements de crédits qui ont 
passé à cet e�et une convention avec l’Etat. 
Il peut se cumuler avec tout autre prêt (prêt Accession Sociale, 
prêt bancaire, prêt épargne-logement…) mais ne peut excéder le 
montant du ou des autres prêts �nançant le projet immobilier.

Montant plafond du coût de l’opération (en €) au 1er janvier 2016 (2)

Zone C*Zone B2*Zone B*Zone A*Nombre de personnes occupant le logement

Personne Seule 150 000 € 135 000 € 110 000 € 100 000 €

2 210 000 € 189 000 € 154 000€ 140 000 €
3 255 000 € 230 000 € 187 000 € 170 000 €

4 300 000 € 270 000 € 220 000 € 200 000 €

5 345 000 € 311 000 € 253 000 € 230 000 €

Double plafond de ressources et de coût de l’opération au 1er janvier 2016 (1)

Zone C*Zone B2*Zone B*Zone A*Nombre de personnes occupant le logement

Personne Seule 37 000 € 30 000 € 27 000 € 24 000 €

2 51 800 € 42 000 € 37 800 € 33 600 €
3 62 900 € 51 000 € 45 900 € 40 800 €

4 74 000 € 60 000 € 54 000 € 48 000 €

5 85 100 € 69 000 € 62 100 € 55 200 €

6 96 200 € 78 000 € 70 200 € 62 400 €

7 107 300 € 87 000 € 78 300 € 69 600 €

8 et plus 118 400 € 96 000 € 86 400 € 76 800 €

*Le zonage est fixé par arrêté du 1er aout 2014
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LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE DE CONCILIATION

DEPUIS LA LOI ALUR.

1 - Rôle et désignation des membres :

La CDC est une commission paritaire composée à égalité de 
représentants  de locataires et de représentants de bailleurs, désignés 
par le préfet pour trois ans. Il existe une commission dans chaque 
département. La CDC, qui n’est pas une juridiction, o�re aux  bailleurs et 
aux locataires en litige, la possibilité de rechercher ensemble la solution 
d’un règlement à l’amiable.  
Depuis la loi Alur, à défaut d’organisations, ou en cas de carence de 
celles-ci au niveau départemental, le préfet a la possibilité au niveau 
régional, ou à défaut, au niveau national, de désigner  des représentants 
d’organisations représentatives de bailleurs ou de locataires. 
Le président et le vice - président de la Commission sont 
alternativement  choisis parmi les représentants des deux collèges 
pour une année. Le vice - pré-sident supplée le président en cas 
d’absence ou d’empêchement.

2 - Les compétences :   

La CDC est compétente pour connaître les litiges portant sur les états 
des lieux, le dépôt de garantie, les charges locatives, les réparations 
locatives, les travaux d’entretien, de réparation nécessaires au 
maintien en état à la charge du bailleur ; les litiges relatifs au loyer, 
les di�cultés de nature collective sur l’application des accords 
collectifs nationaux ou locaux, les di�cultés sur l’application du plan 
de concertation locative, de même que ceux liés au fonctionnement 
d’un immeuble.
Depuis le 24 mars 2015, la loi Alur a étendu les compétences des 
CDC aux litiges relatifs aux congés, à ceux résultant  du dispositif 
d’encadrement de l’évolution des loyers et, aux litiges relatifs aux 
logements meublés. 

3 - Organisation des CDC : 

La Commission adopte un règlement intérieur qui doit prévoir les 
modalités d’organisation et de fonctionnement de la CDC. Le secrétariat 
des CDC est assuré par des services de l’Etat, désignés par le préfet. 
Dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, le secrétariat est assuré par l’unité territoriale 
de la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement d’Ile-de-France.  Avant la loi Alur, à Paris, le secrétariat 
de la CDC était assuré par la direction de l’Urbanisme, du Logement et 
de l’Equipement et, dans les autres départements, par les directions 
départementales de l’Equipement. 
Si quatre membres au minimum, six au plus (le président y compris), 
représentent de manière paritaire les bailleurs et les locataires, la 
Commission peut valablement siéger. Ce qui n’était pas le cas avant la 
loi Alur. Car, un minimum de deux représentants  par collège su�sait 
pour valider le quorum.
Dans le même sens, si le nombre minimum de représentants pour 
obtenir le quorum n’est pas atteint, si l’un des collèges est partie 

prenante du litige, les membres titulaires ou suppléants, représentant 
l’organisation, ne pourront pas valablement siéger pour examiner 
l’a�aire dont il est question. De ce fait, le quorum est atteint avec un 
minimum de deux représentants par organisation.

4 - Saisine de la CDC : 

La  Commission peut être saisie par lettre recommandée avec accusé 
de réception et, depuis la loi Alur,  par voie électronique par le bailleur, 
le locataire, plusieurs locataires ou une  association représentative des 
locataires, lorsque le litige porte sur une di�culté de nature collective. 
Le ou les demandeurs doivent adresser leurs lettres au secrétariat de la 
Commission, en indiquant leurs noms, qualité, adresse, l’objet du litige, 
ainsi que les coordonnées de la partie adverse.
Lorsque la demande est recevable, les parties (qui peuvent se faire 
assister) sont convoquées et entendues par la Commission qui tentera 
de les concilier.
En cas de non comparution dûment justi�ée de l’une des parties, une 
autre séance d’audition peut être prévue. 
Si une seule partie est présente, ou représentée le jour de la séance, la 
Commission constate l’impossibilité de les concilier, et peut émettre 
un avis sur la situation qui lui présentée par la partie présente. Cela 
n’était pas le cas avant la loi Alur, puisque la Commission ne pouvait pas 
donner un avis dans ce cas.  

5 - L’avis de la commission : 

Si un accord intervient, les termes de la conciliation font l’objet d’un 
document entériné par chacune des parties. Dans ce cas, le recours 
au juge n’est plus possible. Si le locataire, par exemple, renonce à une 
partie de son dépôt de garantie, il ne pourra plus saisir le juge pour en 
obtenir restitution. Toutefois, si l’une des deux parties ne respecte pas 
les termes de l’accord ou refuse de les exécuter, l’autre partie pourra 
saisir le tribunal pour l’y contraindre.
En l’absence d’accord, la Commission émet un avis qui constate la 
situation, et fait apparaître les points essentiels de la position de chacun 
dans un délai de 2 mois, à compter de la réception de la lettre ou du 
message électronique de saisine. L’une ou l’autre partie peut décider 
de faire trancher le litige par le tribunal en se munissant de l’avis de la 
Commission. 
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LA SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE
DANS LE LOGEMENT

Qui ne s’est pas posé un jour cette question : l’installation électrique 
de mon logement est-elle aux normes ? Pour y répondre, il est 
indispensable de se poser une autre question : mon installation 
électrique doit-elle être aux normes ?

Or, contrairement à une idée reçue, il n’existe pas aujourd’hui en 
France de texte de loi qui impose à toutes les installations électriques 
des logements d’être aux normes. 

Rappelons ce qu’est une norme : une norme est un ensemble de 
spéci�cations, qu’une autorité habilitée à l’édicter préconise sous 
forme de référentiel technique. Une norme en tant que telle n’est 
pas obligatoire, mais résulte d’un acte volontaire. Ce n’est que 
lorsqu’un texte législatif ou réglementaire l’impose que la norme 
doit être obligatoirement respectée.

Dans le domaine de l’installation électrique des logements la norme 
est la NF C 15-100. Cette norme a été rendue obligatoire pour toute 
installation neuve ou toute réfection d’une installation nécessitant 
de couper l’alimentation électrique. Dans ces deux cas, tout 
installateur doit respecter la norme.

Ainsi, tout logement doit donc être conforme à la norme en vigueur 
au moment où l’installation électrique a été installée ou entièrement 
rénovée. La norme évoluant régulièrement, chaque année en 
France, un grand nombre d’installations électriques peuvent être 
considérées comme n’étant plus aux normes alors qu’elles l’étaient 
au moment de leur mise en place. Pour autant, comme nous l’avons 
dit plus haut, cette situation n’est pas illégale car aucun texte 
n’impose aux installations anciennes d’être aux normes.

Pour faire face à cette di�culté, depuis plusieurs années est apparu 
le concept d’installation électrique mise en sécurité. La mise en 
sécurité d’une installation, comme son nom l’indique, consiste 
à e�ectuer les interventions nécessaires pour que l’installation 
réponde à des exigences assurant la sécurité des occupants sans 
toutefois faire l’objet d’une remise aux normes. Les professionnels 
se sont mis d’accord sur les caractéristiques que devait avoir une 
installation électrique pour être considérée en sécurité. C’est ce 
qu’on appelle les six points de sécurité. Ces points sont :

1. Présence d’un appareil général de commande et de 
protection de l’installation, facilement accessible. Cela permet de 
couper facilement l’alimentation générale en cas de problème ;

2. Présence, à l’origine de l’installation, d’au moins un 
dispositif de protection di�érentiel, de sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. En cas de fuite de courant, le dispositif 
le détecte et coupe automatiquement le courant ;

3. Présence, sur chaque circuit, d’un dispositif de protection 
contre les surintensités, adapté à la section des conducteurs. Ce 
sont les disjoncteurs et les fusibles qui protègent les conducteurs 
électriques de l’installation des échau�ements anormaux du fait de 
surcharges ou de courts-circuits ;

4. Présence d’une liaison équipotentielle et respect des 
règles liées aux zones dans chaque local contenant une baignoire 
ou une douche. Il s’agit de limiter les équipements électriques à 
proximité de la baignoire ou de la douche et de relier entre eux les 
éléments métalliques a�n qu’ils ne soient pas conducteurs des fuites 
de courant.

5. Absence de matériels vétustes, inadaptés à l’usage ou 
présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous 
tension ;

6. Protection mécanique des conducteurs par des conduits, 
moulures ou plinthes en matière isolante. Cela signi�e que les �ls 
électriques doivent être bien protégés pour éviter leur dégradation.

Encore une fois, rien n’oblige un propriétaire à mettre son logement 
en sécurité au regard de ces six points. Pourtant, petit à petit, cette 
mise en sécurité s’imposera et va continuer à s’imposer en pratique. 
En e�et, le diagnostic électrique obligatoire au moment de la vente 
d’un logement véri�e la présence de ces six points. On sait que, 
spontanément, les propriétaires informés de l’état de l’installation 
par le diagnostic, font e�ectuer les travaux de mise en sécurité.

De plus, dès 2017, un diagnostic portant sur les mêmes six points 
devra être annexé aux nouveaux baux. Même si la loi ne le dit pas 
expressément, il est évident qu’en pratique un mauvais diagnostic, 
révélant une installation électrique dangereuse, permettra au 
locataire d’en exiger la mise en sécurité.
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LES MODALITÉS DU 
PRÊT À TAUX ZÉRO PLUS 

Le prêt à taux zéro plus, accordé sous conditions de ressources, 
est destiné à compléter le �nancement d’un prêt principal 
pour aider les ménages qui souhaitent acheter  leur première 
résidence principale. La durée totale du prêt est de 20, 22 ou 25 
ans. Il est constitué d’une période de di�éré d’une durée de 5 à 15 
ans, durant laquelle le ménage ne paie aucune mensualité sur le PTZ. 
Depuis le 1er janvier 2016, les modalités de calcul et les conditions 
pour béné�cier de ce prêt sans intérêts ont été une nouvelle fois 
assouplies (augmentation des plafonds d’éligibilité,   allongement 
de la durée du prêt, dans le but de stimuler davantage l’accession à 
la propriété, accession au PTZ à toutes les communes du territoire…)

Conditions exigées
    Être primo-accédant 
Le prêt n’est accordé qu’aux personnes qui n’ont pas été propriétaires de 
leur résidence principale au cours des deux dernières années précédant 
leur demande.
    Ne pas dépasser un plafond de ressources (1)

Il ne faut pas dépasser un plafond de ressources (revenu �scal de 
référence de l’année N-2) dé�ni en fonction de la composition du 
ménage et du lieu géographique d’acquisition du bien.

    Ne pas dépasser un plafond de ressources   
Le PTZ s’adresse uniquement aux personnes souhaitant acquérir 
leur première résidence principale qu’il s’agisse d’une opération 
dans le neuf, dans l’ancien avec conditions de travaux ou de l’achat 
d’un logement HLM. 

Un seul prêt à 0% est accordé par ménage et par opération.
    Ne pas dépasser un plafond de ressources   
Le logement doit constituer la résidence principale de l’emprunteur 
pendant une durée minimale de six ans avec un minimum 
d’occupation de 8 mois par année, sauf exceptions (en cas de raison 
de santé, professionnelle ou force majeure). Le logement ne peut 
être occupé à titre de résidence secondaire, ni a�ecté à la location 
saisonnière ou meublée. Toute vente entraîne le remboursement 
intégral des sommes restant dues.

Montant du PTZ  (2)

Le montant du PTZ accordé, est fonction de la zone géographique 
d’implantation du logement, et du nombre de personnes destinées 
à occuper le logement dans la limite d’un certain plafond.
Ainsi, le PTZ  permet de �nancer jusqu’à 40% d’un logement neuf, 
contre 25% du coût total de l’opération dans l’ancien. Cette quote-
part est ramenée à 10% pour l’achat d’un logement du parc social.
On entend par coût global de l’opération, le coût de la construction
(ou le coût des travaux éventuellement prévus), les frais d’assurance, 
coût d’aménagement et de viabilisation, du terrain et honoraires 
a�érents.
Le PTZ est accordé par tous les établissements de crédits qui ont 
passé à cet e�et une convention avec l’Etat. 
Il peut se cumuler avec tout autre prêt (prêt Accession Sociale, 
prêt bancaire, prêt épargne-logement…) mais ne peut excéder le 
montant du ou des autres prêts �nançant le projet immobilier.

Montant plafond du coût de l’opération (en €) au 1er janvier 2016 (2)

Zone C*Zone B2*Zone B*Zone A*Nombre de personnes occupant le logement

Personne Seule 150 000 € 135 000 € 110 000 € 100 000 €

2 210 000 € 189 000 € 154 000€ 140 000 €
3 255 000 € 230 000 € 187 000 € 170 000 €

4 300 000 € 270 000 € 220 000 € 200 000 €

5 345 000 € 311 000 € 253 000 € 230 000 €

Double plafond de ressources et de coût de l’opération au 1er janvier 2016 (1)

Zone C*Zone B2*Zone B*Zone A*Nombre de personnes occupant le logement

Personne Seule 37 000 € 30 000 € 27 000 € 24 000 €

2 51 800 € 42 000 € 37 800 € 33 600 €
3 62 900 € 51 000 € 45 900 € 40 800 €

4 74 000 € 60 000 € 54 000 € 48 000 €

5 85 100 € 69 000 € 62 100 € 55 200 €

6 96 200 € 78 000 € 70 200 € 62 400 €

7 107 300 € 87 000 € 78 300 € 69 600 €

8 et plus 118 400 € 96 000 € 86 400 € 76 800 €

*Le zonage est fixé par arrêté du 1er aout 2014
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LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE DE CONCILIATION

DEPUIS LA LOI ALUR.

1 - Rôle et désignation des membres :

La CDC est une commission paritaire composée à égalité de 
représentants  de locataires et de représentants de bailleurs, désignés 
par le préfet pour trois ans. Il existe une commission dans chaque 
département. La CDC, qui n’est pas une juridiction, o�re aux  bailleurs et 
aux locataires en litige, la possibilité de rechercher ensemble la solution 
d’un règlement à l’amiable.  
Depuis la loi Alur, à défaut d’organisations, ou en cas de carence de 
celles-ci au niveau départemental, le préfet a la possibilité au niveau 
régional, ou à défaut, au niveau national, de désigner  des représentants 
d’organisations représentatives de bailleurs ou de locataires. 
Le président et le vice - président de la Commission sont 
alternativement  choisis parmi les représentants des deux collèges 
pour une année. Le vice - pré-sident supplée le président en cas 
d’absence ou d’empêchement.

2 - Les compétences :   

La CDC est compétente pour connaître les litiges portant sur les états 
des lieux, le dépôt de garantie, les charges locatives, les réparations 
locatives, les travaux d’entretien, de réparation nécessaires au 
maintien en état à la charge du bailleur ; les litiges relatifs au loyer, 
les di�cultés de nature collective sur l’application des accords 
collectifs nationaux ou locaux, les di�cultés sur l’application du plan 
de concertation locative, de même que ceux liés au fonctionnement 
d’un immeuble.
Depuis le 24 mars 2015, la loi Alur a étendu les compétences des 
CDC aux litiges relatifs aux congés, à ceux résultant  du dispositif 
d’encadrement de l’évolution des loyers et, aux litiges relatifs aux 
logements meublés. 

3 - Organisation des CDC : 

La Commission adopte un règlement intérieur qui doit prévoir les 
modalités d’organisation et de fonctionnement de la CDC. Le secrétariat 
des CDC est assuré par des services de l’Etat, désignés par le préfet. 
Dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, le secrétariat est assuré par l’unité territoriale 
de la Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement d’Ile-de-France.  Avant la loi Alur, à Paris, le secrétariat 
de la CDC était assuré par la direction de l’Urbanisme, du Logement et 
de l’Equipement et, dans les autres départements, par les directions 
départementales de l’Equipement. 
Si quatre membres au minimum, six au plus (le président y compris), 
représentent de manière paritaire les bailleurs et les locataires, la 
Commission peut valablement siéger. Ce qui n’était pas le cas avant la 
loi Alur. Car, un minimum de deux représentants  par collège su�sait 
pour valider le quorum.
Dans le même sens, si le nombre minimum de représentants pour 
obtenir le quorum n’est pas atteint, si l’un des collèges est partie 

prenante du litige, les membres titulaires ou suppléants, représentant 
l’organisation, ne pourront pas valablement siéger pour examiner 
l’a�aire dont il est question. De ce fait, le quorum est atteint avec un 
minimum de deux représentants par organisation.

4 - Saisine de la CDC : 

La  Commission peut être saisie par lettre recommandée avec accusé 
de réception et, depuis la loi Alur,  par voie électronique par le bailleur, 
le locataire, plusieurs locataires ou une  association représentative des 
locataires, lorsque le litige porte sur une di�culté de nature collective. 
Le ou les demandeurs doivent adresser leurs lettres au secrétariat de la 
Commission, en indiquant leurs noms, qualité, adresse, l’objet du litige, 
ainsi que les coordonnées de la partie adverse.
Lorsque la demande est recevable, les parties (qui peuvent se faire 
assister) sont convoquées et entendues par la Commission qui tentera 
de les concilier.
En cas de non comparution dûment justi�ée de l’une des parties, une 
autre séance d’audition peut être prévue. 
Si une seule partie est présente, ou représentée le jour de la séance, la 
Commission constate l’impossibilité de les concilier, et peut émettre 
un avis sur la situation qui lui présentée par la partie présente. Cela 
n’était pas le cas avant la loi Alur, puisque la Commission ne pouvait pas 
donner un avis dans ce cas.  

5 - L’avis de la commission : 

Si un accord intervient, les termes de la conciliation font l’objet d’un 
document entériné par chacune des parties. Dans ce cas, le recours 
au juge n’est plus possible. Si le locataire, par exemple, renonce à une 
partie de son dépôt de garantie, il ne pourra plus saisir le juge pour en 
obtenir restitution. Toutefois, si l’une des deux parties ne respecte pas 
les termes de l’accord ou refuse de les exécuter, l’autre partie pourra 
saisir le tribunal pour l’y contraindre.
En l’absence d’accord, la Commission émet un avis qui constate la 
situation, et fait apparaître les points essentiels de la position de chacun 
dans un délai de 2 mois, à compter de la réception de la lettre ou du 
message électronique de saisine. L’une ou l’autre partie peut décider 
de faire trancher le litige par le tribunal en se munissant de l’avis de la 
Commission. 
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